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Séance du Conseil municipal 

du 8 septembre 2022 
 

RESULTAT DES VOTES 
 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 8 septembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de CORBELIN 

(Isère), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric 

GEHIN, Maire. 

- Nombre de conseillers en exercice : 19 
- Date de la convocation : 1er septembre 2022 

 
 
POUVOIRS :  

- M. Hervé DELBEGUE donne pouvoir à Lionel RITTNER 
- Mme Aline BOSSY donne pouvoir à Jocelyne SCAPPATURA 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Les Conseillers présents, soit 17 à l’ouverture de la séance, représentant la majorité des membres en exercice 

qui sont au nombre de 19, ayant atteint le quorum, il a été procédé à l’ouverture de la séance et à la nomination 

du secrétaire élu parmi les conseillers, à savoir Lionel RITTNER. 

 
 
LISTE DES DELIBERATIONS :  

Approbation à la majorité absolue 

 

- Délibération n°2022-8-1 : FINANCES : Admission en non-valeur – budget principal 

- Délibération n°2022-8-2 : TRAVAUX : Attribution des travaux de réfection des façades de l’école 

- Délibération n°2022-8-3 : TRAVAUX : Attribution des marchés de maitrise d’œuvre pour l’extension de 

l’espace restaurant de la cantine scolaire et pour la construction d’une pharmacie et de quatre 

logements 

- Délibération n°2022-8-4 : URBANISME : Préemption de la parcelle cadastrée section AI n°196 sise 45 

impasse du Champ de Mars à CORBELIN. 

Abstentions de Jocelyne SCAPPATURA, Aline BOSSY, René VIAL, François MANON, Ioan FILIMON et 

Monique BERTRAND. 

 

 

 

 


